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Le SFA-CGT et le SNLA-FO invitent les artistes-interprètes à faire grève et
à participer massivement aux manifestations prévues le jeudi 29 janvier à
l’appel de TOUS les syndicats français, pour défendre et améliorer nos emplois, notre
pouvoir d’achat, notre protection sociale, nos conventions collectives et les services publics,
notamment les services publics de la culture.

Les artistes-interprètes ont toute leur place dans cette journée interprofessionnelle d’interpellation
des pouvoirs publics, des entreprises, du patronat.

 Il faut défendre notre statut de salarié, toujours menacé par le jugement de la Cour européenne
de justice de 2006 et la refonte du code du travail qui l’a suivie. De plus, le gouvernement et
certaines collectivités territoriales oeuvrent à la création d’un « statut de bénévole » et
encouragent l’utilisation des amateurs à la place des professionnels.

 Il faut défendre nos emplois, mis en péril par la nouvelle loi sur l’audiovisuel qui va amputer les
ressources de la radio-télévision publique, et donc des commandes de programmes employant
les acteurs, chanteurs, danseurs et artistes de variétés.
De même, les fictions à Radio France sont sous pression.
Le rabotage régulier du budget de la culture, non compensé par les collectivités territoriales,
diminue sérieusement les finances des compagnies indépendants et des institutions, avec des
effets graves sur la production et l’emploi des artistes. Ce n’est pas le dégel promis par N.
Sarkozy le 13 janvier qui peut nous rassurer, ni les préconisations tirées par la DMDTS des
« Entretiens de Valois ».

 Nos salaires sont en baisse constante depuis plusieurs années, que ce soit dans les théâtres
subventionnés, au cinéma, à Radio France ou ailleurs, les employeurs refusant les réévaluations
liées au coût de la vie ou même à l’augmentation du SMIC, quand ils n’exigent pas carrément une
réduction des minima conventionnels.
De plus, notre rémunération pour la copie privée de nos prestations enregistrées est menacée, au
niveau européen et au niveau national.

 Les négociations des conventions collectives rencontrent les plus grandes difficultés. Dans le
secteur subventionné, vos syndicats SFA-CGT et SNLA-FO ont refusé d’ « inscrire la crise » dans
les nouvelles dispositions à la convention collective, qu’ils n’ont pas signées. Il n’est pas question
qu’on accepte des dispositions à la baisse dans le secteur privé.
Les employeurs du doublage font un chantage pour le renouvellement de nos accords sur les
conditions de travail et les droits voisins.

 La formation professionnelle dispensée par l’AFDAS est confrontée à une baisse de ressources
de 15% si l’accord national interprofessionnel voulu par le MEDEF et le gouvernement est
transposé dans la loi, cette somme étant prélevée sur tous les OPCA pour financer la formation
des chômeurs.

 Notre dispositif d’assurance chômage est menacé de disparaître. Même si les annexes
Assedic 8 et 10 semblent prorogées dans leur version 2003-2006 au moins jusqu’au 15 février, il
n’y a aucune visibilité sur leur avenir, et aucun calendrier de négociations pour les améliorer. Le
rapport des Inspections générales de la culture, des finances et des affaires sociales de novembre
2008 assure que plus de 22 000 professionnels devraient passer en « fin de droits » dans les
premiers mois de 2009. Ceux-ci devraient rejoindre les nombreux artistes et techniciens exclus
suite aux contrôles abusifs effectués avec le seul objectif de diminuer le nombre d’allocataires.
Par ailleurs, la fusion ANPE/ASSEDIC ne présage rien de bon pour les artistes. La survie du
réseau Culture n’est pas garantie, les plateformes téléphoniques remplacent les interlocuteurs
compétents…

Voilà pourquoi, au-delà de notre solidarité naturelle avec tous les autres
travailleurs des secteurs privés et publics, les artistes-interprètes ont tout
intérêt pour eux-mêmes à contribuer à la réussite de la Journée
Interprofessionnelle de Grèves et de Manifestations le JEUDI 29 JANVIER 2009.
Voilà pourquoi le SFA-CGT et le SNLA-FO vous appellent à FAIRE GREVE le
JEUDI 29 JANVIER !


